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Item 8 Explicitation de l’item Indications pour l’évaluation 

Lire seul et comprendre un 

énoncé, une consigne 

- Comprendre des textes scolaires (énoncés 

de problèmes, consignes, leçons et 

exercices des manuels). 

- Lire sans aide une leçon dans un manuel 

après un travail en classe sur le sujet. 

L’évaluation repose sur des activités variées et fréquentes dans 

toutes les situations de classe, ou sur des activités spécifiquement 

conçues pour l’évaluation. 

L'évaluation peut porter sur la capacité à mettre en œuvre des 

procédures pour : 

- effectuer une tâche ou un exercice ; 

- résoudre un problème ; 

- restituer une leçon. 

L’observation porte sur : 

- l’engagement dans la tâche ; 

- la manière d’interroger une consigne, un énoncé, un exercice, une 

leçon pour mieux les comprendre ; 

- les retours au texte pour s’assurer de son respect au cours de la 

réalisation de la tâche ; 

- l’automatisation de procédures simples. 

 

L'item est évalué positivement lorsque la réussite aux exercices 

proposés montre que l’élève a compris ce qui lui était demandé. 

 


